PRESENTATION SYNTHETIQUE DU PROJET
Le suivi médical réglementaire des Athlètes de la Fédération Française de Ski a mis en évidence ces dernières années une recrudescence de la consommation de tabac à chiquer chez le skieur compétiteur.

La pratique du tabac à mâcher est très répandue dans les pays scandinaves. Ce produit est interdit à la vente dans l'Union Européenne depuis 1995. Cette forme de tabac appelé « snus » ne contient ni goudrons, ni monoxyde de carbone ni les nombreux toxiques de la fumée de tabac. Il semble donc qu’il y ait un risque moindre de survenue des maladies liées au tabagisme fumé (cancer du poumon, bronchite chronique, accidents vasculaires). Toutefois, le tabac à chiquer provoque une dépendance rapide et favoriserait le développement de cancers de la bouche et de la gorge.

La consommation croissante au sein de la population des skieurs français est concomitante avec  un manque de données exactes sur le phénomène, ce qui conduit à une marginalisation de celui-ci. 

Face à ce constat, la Fédération Française de Ski a décidé de mener une action de recherche et d’envisager des actions de prévention.

Afin d’appréhender le phénomène, la Direction Technique Nationale de la FFS a décidé de mener une étude pour mieux connaître les mécanismes psychologiques en jeu dans la consommation de tabac à chiquer. Cette étude aura pour but de mettre à jour la représentation sociale du tabac à chiquer ainsi que les facteurs individuels conjoints à la consommation.

Le projet global est prévu en  plusieurs étapes :

- une première étape d’investigation pour tenter de définir et délimiter le phénomène :

Evaluation des facteurs de vulnérabilité et de protection à la consommation du tabac à chiquer

Evaluation d’ordre biologique sur les effets réels de la consommation du tabac à chiquer sur la performance

- une seconde étape visant à la définition et au déploiement d’une action de prévention.

